
Feuille de Route 2026 
de la politique de l’eau partagée (PEP)
par le Président du Comité de l’Eau 



Perspectives 2026

2Feuilles de route de la politique de l’eau partagée (PEP)

● Intégration des propositions du Forum et de la consultation du public dans le projet 
d'arrêté d’application de la loi du pays sur le domaine public de l’eau (DPE)
○ Intégration des adaptations du texte (procédures d’urgence, seuil classe 3, …) ;
○ Développement de la communication et des outils didactiques à destination des usagers ;
○ Coordination avec les services provinciaux ICPE pour un guichet unique (un dossier = 2 

autorisations).

● Mise en oeuvre et application de la loi du pays sur le DPE
○ Présentation du projet d'arrêté d'application au gouvernement ;
○ Adaptation des dispositions du Fonds PEP pour mieux accompagner les nouvelles obligations 

réglementaires ;
○ Soutien du Fonds PEP aux opérations de mise en conformité pour les IOTA non régularisables 

en l’état ;
○ Travaux préparatoires à la mise en place de Conseil de Local de l’Eau (CLE) et de Plan de 

Gestion de l’Eau (PGE)  ;
○ Travaux DGRAC avec le Sénat Coutumier pour la mise en oeuvre des conventions de 

délégation de gestion sur terres coutumières.
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● Lancement des travaux réglementaires relatifs à  l'OS 2 “Fournir 150 litres par jour 
d’eau potable par Calédonien à échéance 2025”
○ Concertation sur le projet de délibération relative à l'Eau Potable portée par la DASS ;

○ Travaux en MISE / OTA sur le projet de délibération relatif à la production et la distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine ;

○ Présentation au comité de l’eau ;

○ Organisation des ateliers du Forum 2026 sur l’OS2.
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● Mise à jour du schéma d'orientation de la PEP
○ Finalisation de l'étude macro-économique de la PEP (mise en stand-by depuis la crise) ;

○ Orientation du comité de l'eau vers un modèle économique soutenable (quel moyen pour la 
PEP à court et moyen terme ?) ;

○ Priorisation et échéancier du plan d’actions PEP en lien avec les moyens économiques.

● Intégration des actions PEP dans le plan de relance NC 2026
○ Diagnostic des réseaux, recherche et réparation des fuites sur les réseaux d’adduction ;

○ Développement des ouvrages de stockage AEP et agricole ;

○ Sécurisation des ressources en eau, développement de ressource alternative pour répondre 
aux pénuries et aux problématiques de pollution  ;

○ Mise en oeuvre des PSSE et mise aux normes des unités de traitement AEP.



(+687) 25.51.12

forum-eau-2025@gouv.nc

eau.nc

Merci à tous pour votre participation ! 
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